
 
 
 
 

 
ORGANISATION DE SERVICE SELON RYTHMES SCOLAIRES ET QUOTITE (rythmes en vigueur à ce jour) 

(année scolaire 2023/2024) 

 
Temps partiels de droit et sur autorisation 

Annexe 1 

 

Quotité travaillée: 50% 

Quotité financière: 50% 

 
semaine 

 
LMJV 

 
mercredi 

 
communes concernées 

 
organisation du service 

24h 3 jours à 6h + 1 jour à 3h 3h Courbevoie 1 jour à 6h + 1 jour à 3h + le mercredi matin 

 

 
24h 

 

 
4 jours à 6h 

 

 
/ 

Antony, Asnières, Bagneux, Bois-Colombes, Boulogne-Billancourt, Bourg-La-Reine, Chatenay- 
Malabry, Châtillon, Chaville, Clamart, Clichy, Colombes, Fontenay-Aux-Roses, Garches, 
Gennevilliers, Issy-Les-Moulineaux, La Garenne-Colombes, Levallois-Perret, Malakoff, Marnes-La-
Coquette, Meudon, Montrouge, Nanterre, Neuilly-Sur-Seine, Le Plessis-Robinson, Puteaux, Rueil-
Malmaison, Saint-Cloud, Sceaux, Sèvres, Suresnes, Vanves, Vaucresson, Ville d'Avray, 
Villeneuve-La-Garenne 

 

 
2 jours à 6h 

 

Quotité travaillée: 75% 

Quotité financière: 75% 

 

 
semaine 

 
LMJV 

 
mercredi 

 
communes concernées 

 
organisation du service 

24h 3 jours à 6h + 1 jour à 3h 3h Courbevoie 1 jour à 6h libéré 

 

 
24h 

 

 
4 jours à 6h 

 

 
/ 

Antony, Asnières, Bagneux, Bois-Colombes, Boulogne-Billancourt, Bourg-La-Reine, Chatenay- 
Malabry, Châtillon, Chaville, Clamart, Clichy, Colombes, Fontenay-Aux-Roses, Garches, 
Gennevilliers, Issy-Les-Moulineaux, La Garenne-Colombes, Levallois-Perret, Malakoff, Marnes-La-
Coquette, Meudon, Montrouge, Nanterre, Neuilly-Sur-Seine, Le Plessis-Robinson, Puteaux, Rueil-
Malmaison, Saint-Cloud, Sceaux, Sèvres, Suresnes, Vanves, Vaucresson, Ville d'Avray, 
Villeneuve-La-Garenne 

 

 
1 jour à 6h libéré 

 
 
 
 

 
 


